
 
 

PRIME D'INTERESSEMENT  
 
Le résultat net de l’Entreprise fait apparaître un bénéfice de 147 millions 
d’Euros pour l’exercice 2008. 
 
25% de cette somme, soit 36,75 millions, devrait revenir aux salariés 
sans distinction de grade ou de fonction. 
 
Au montant déjà cité, il faut encore ajouter 7,26 millions au titre des 
paramètres contractualisés avec le S.T.I.F, mesurant la qualité du 
service rendu. 
 
Cela fait donc un total de 44 millions d’Euros qui pourrait être réparti à 
égalité entre les 45 000 agents de la RATP ; soit près de 1 050 € par 
salarié. 
 
Toutefois un bémol à ce calcul. En effet, l’accord sur l’intéressement a 
été limité à 2 % de la masse salariale brut, ce que nous avons toujours 
dénoncé.  
 
Cette masse étant de 1 601 millions d’Euros, notre participation est 
plafonnée à 33 millions, soit 800 €  par agent. 
 
Sans doute, si l’on compare à ce qui a été redistribué depuis 2001, date 
du premier accord, l’année 2009 est une année record. 
 

Cependant, 11 millions manquent à l’appel !  

 
C’est ce qui a motivé notre courrier à la Direction pour obtenir le 
déplafonnement des 2% et le versement de la somme correspondante.  

 
A suivre… 

 
 

Paris le 24 mars 2009 
 
 
 
PS : Le virement sur le compte des agents sera effectué entre le 20 et le 25 avril  


